
Fiche action n°7
INVENTAIRE DES ARBRES TÊTARDS DANS LA VALLÉE DU CENS

Pourquoi ?

Objectifs :

Acteurs et actrices :

Cette fiche action se réfère aux engagements n° 1 et 7 de la charte 
métropolitaine des arbres de Nantes Métropole.

Charte orvaltaise des arbres

Les arbres têtards constituent une part importante de l’histoire du territoire agricole 
d’Orvault depuis plusieurs générations. Aujourd’hui, ces arbres, dont la forme 
caractéristique n’a plus de vocation agricole, jouent un rôle essentiel en tant qu’abris 
pour la biodiversité et témoins du patrimoine historique. Connaître leur implantation, c’est 
comprendre l’histoire locale et œuvrer à sa préservation. Le recensement de ces arbres 
permettra d’assurer leur protection, d’organiser les interventions nécessaires, de planifier 
le renouvellement du patrimoine dans une perspective de développement des gîtes pour 
la biodiversité, ainsi que d’informer et de sensibiliser la population à ce type de patrimoine 

•	 Inventorier les arbres têtard de la vallée du Cens

•	 Diagnostiquer leur état sanitaire et les interventions à opérer

•	 Planifier leur entretien et/ou leur renouvellement dans une logique de 
biodiversité

•	 Agents du service Patrimoine Végétal et Espaces Publics

•	 Conseil Expert Arbres


